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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 8 et 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le 4° quater introduit en commission prévoit de poursuivre le développement de l’éolien en mer. 

Au vu de la stagnation de consommation électrique, du caractère intermittent et non pilotable de 
l’énergie éolienne, des nuisances dont les éoliennes marines sont responsables (biodiversité, pêche, 
tourisme...) et du coût disproportionné de ces projets, cet amendement vise à supprimer ces 
dispositions. 


